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tion de ces deux thèmes qui sont, je le répète, «motif raisonna-
ble» et «force nécessaire».

Également, nous, du Bloc québécois, aimerions obtenir des
éclaircissements quand au terme «désemparé», tel qu'employé à
l'intérieur du projet de loi, et dont la définition tirée du Petit
Larousse illustré 1994, en ce qui a trait aux pêches, se lit comme
suit, et je cite la définition du dictionnaire: «qui ne peut plus
manoeuvrer, par suite d'avaries.» Cette définition, dans le corps
du projet de loi C-8, nous semble incomplète quand il s'agit de
vies humaines.

L'importance de la précision prend tout son sens quand, dans
ce même article, on écrit: «Avec l'intention de causer ou de
nature à causer la mort ou des lésions corporelles graves.» Mais
nous, du Bloc québécois, croyons qu'à l'intérieur de la Loi sur la
protection des pêches côtières, en aucun temps la vie des hu-
mains ne doit être mise en danger par le jugement d'un seul
individu. Nous acceptons le principe du recours à la force mais,
bien sûr, il faut l'adapter au contexte des pêches.

Nous voulons, par notre amendement, limiter l'utilisation de
la force dans le but d'éviter des incidents fâcheux, afin de ne pas
avoir à faire face à une escalade de violence.

Cet amendement amené par le Bloc rejoint par son libellé une
recommandation du rapport du Comité permanent de la défense
nationale et des affaires des anciens combattants, présidé par
l'honorable Arnold Malone, et déposé en novembre 1990.

La recommandation stipulait, et je cite, que «l'on effectue en
priorité des recherches sur les moyens d'appréhender les navires
qui refusent de coopérer en haute mer, sans mettre en danger les
vies humaines.» Qu'en est-il de cette recommandation déjà
vieille de quatre ans?

Dans un deuxième temps, je voudrais souligner l'importance
de régler à la source le problème de braconnage. On ne pourra
stopper les pratiques de pêche illégale sans le concours des
autres pays, il faut bien se l'avouer. Il faudrait poursuivre les
efforts de négociations, et ce, avec la communauté internationa-
le.
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Si la pêche qui se pratique à l'extérieur de la zone des 200
milles nuit à la reproduction des stocks de poisson, la modifica-
tion apportée à la Loi sur la protection des pêches n'amène
aucune solution au problème. Le Canada ne peut légiférer dans
une zone internationale. Par conséquent, la négociation devient
donc la seule avenue possible, d'où la nécessité d'une interven-
tion du ministère des Affaires extérieures.

Pour nous du Bloc, la solution réside donc d'abord dans des
ententes négociées multilatéralement sur des moyens de coerci-
tion établis entre les différentes parties concernées. L'incident
du Concordia nous démontre que ce n'est pas par l'utilisation de
la force que l'on peut régler une situation similaire, mais bel et
bien par des accords définis et sans équivoque entre les différen-
tes parties impliquées.

Initiatives ministérielles

Rappelons que dans le cas précédent, aucun accord n'avait
force de loi, dans ce cas-ci entre le Canada et les États-Unis,
deux pays souverains. La peine ridicule que se sont vu imposer le
capitaine et le propriétaire du Concordia démontre bien les
lacunes dans cette réglementation. Il s'agit en effet de démontrer
clairement l'intérêt du Canada à défendre avec rigueur sa souve-
raineté des eaux canadiennes. Ici, en ce qui a trait au concept de
souveraineté, nous du Bloc québécois pouvons fort probable-
ment conseiller le gouvernement canadien à définir ce concept
de souveraineté, même lorsqu'il s'agit des eaux canadiennes, et
cela, de par notre expérience dans ce domaine.

Là encore, s'il n'y avait qu'à négocier des ententes multilaté-
rales, la solution au problème pourrait être envisagée et ce, à très
brève échéance. Mais non, il s'agit encore une fois de problème
de chevauchements-on s'excuse d'y revenir aussi souvent,
mais c'est ainsi-et non pas chevauchement fédéral-provincial,
mais chevauchement au sein même du gouvernement fédéral,
comme je l'ai mentionné dans mon premier discours en matière
d'environnement, où trois ministères n'arrivaient pas à s'enten-
dre face à une seule solution en matière environnementale.

Ici, dans le dossier des pêches, et particulièrement dans ce
projet de loi, quatre ministères interviennent dans la solution de
ce dossier, afin de régler un seul problème qui, je le conçois, est
de taille.

Le ministère des Pêches et Océans, le ministère de la Défense
nationale, le ministère des Affaires extérieures, et précisément
dans ce cas-ci le ministère de la Justice, sont directement impli-
qués dans la résolution du dossier.

Cette mésentente entre les différents intervenants du gouver-
nement fédéral ne date pas d'hier. En effet, dans le même rapport
précité et présidé par l'honorable député Amold Malone, concer-
nant la souveraineté maritime et déposé en 1990, nous pouvions
lire cette recommandation que je cite: «Le Comité recommande
que le gouvernement crée un programme visant à mettre réguliè-
rement en pratique les procédures de coordination interministé-
rielles, surtout en cas d'urgence, en vue de cerner les problèmes
et de restreindre le temps de consultation nécessaire. Toutes les
personnes visées et leurs suppléants devront participer à ces
exercices», de sorte qu'une décision à l'intérieur d'une situation
d'urgence ne nécessite pas sept heures et demie d'attente comme
ce fut le cas dans l'incident du Concordia.

Toute modification à la loi serait superflue si les ministères
fédéraux n'arrivent même pas à une coordination, ce qui consti-
tue un facteur critique.

En conclusion, nous sommes donc d'accord avec ce projet de
loi, bien entendu si l'on y adjoint l'amendement proposé par le
Bloc. Je réitère ma position sur la nécessité d'un encadrement
rigoureux face aux recours à la force, tel que décrit dans le Code
criminel.

[Traduction]

M. Brent St. Denis (Algoma): Monsieur le Président, je
remercie le député de Terrebonne de ses observations. Bien qu'il
ait surtout insisté sur les éléments du projet de loi qui concernent
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